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MARCHEPRIME 
Une vile au coeur 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 25 
présents : 18 
votants: 25 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 28 SEPTEMBRE 2023 

L'an deux mille VINGT-TROIS, le 28 septembre à 20 heures et 00 minutes, le Conseil Municipal de la commune de MARCHEPRIME, 
dûment convoqué le 22 septembre 2023 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil Municipal, sous la Présidence de Manuel 
MARTINEZ, Maire. 

PRÉSENTS: M. MARTINEZ, Mme BATS, Mme GAILLET, M. LORRIOT, Mme BRETTES, Mme RUIZ, Mme FALCOZ-VIGNE, M. ROYER, Mme 
BARQ SAAVEDRA, M. VANIGLIA, Mme ASSIBAT-TRILLE, M. CAÏSSA, Mme FARGE, M. COURTIN, Mme BERTOSSI, M. CARDOSO, Mme 
MARTIN, M. GUICHENEY 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
M. FLEURY a donné procuration à Mme ASSIBAT-TRILLE 
M. BARGACH a donné procuration à Mme RUIZ 
M. RECAPET a donné procuration à Mme GAILLET 
Mme PIRES a donné procuration à M. ROYER 
Mme JAULARD a donné procuration à M. CARDOSO 
Mme SALHI a donné procuration à Mme FALCOZ-VIGNE 
M. MAILLARD a donné procuration à Mme MARTIN 

Secrétaire de séance [article L2121-15 du CGÇT): M. Edouard VANIGLIA 

Délibération n"2023-74 
Convention relative à l'attribution d'un fonds de concours avec la Communauté d'agglomération du bassin 
d' Arcachon Nord (COBAN) - Aménagement de sécurité de la rue Daniel Digneaux. 

Monsieur le Maire expose que : 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5216-5 VI; 

Vu la décision municipale n"2023-92 du 31 août 2023, visée par la Préfecture le 05 septembre 2023, par laquelle Monsieur 
le Maire a demandé un fonds de concours « Axe mobilité » à la Communauté d'agglomération du bassin d'Arcachon Nord 
(COBAN) ; 

Vu la délibération n"2023-77 du Conseil Communautaire de la Communauté d'agglomération du Bassin d'Arcachon en 
date du 27 juin 2023, portant sur l'adoption du règlement d'attribution des fonds de concours au titre du projet de 
territoire ; 

Vu le projet de convention ci-annexée ayant pour objet de fixer les obligations particulières de la CO BAN et de la Commune 
de Marcheprime en ce qui concerne les modalités d'exécution et de prise en charge des travaux d'aménagement de 
sécurité de la rue Daniel Digneaux, comprenant la réalisation d'une piste cyclable et accès associés, la réfection de la voirie 
et des trottoirs, et la création de deux plateaux surélevés; 

Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des personnes et des biens, la Commune a effectué ces travaux ; 

Considérant que la Communauté d'agglomération du Bassin d'Arcachon Nord s'est fixée, dans le cadre de son projet de 
territoire, de conduire une politique volontariste en matière d'amélioration du cadre de vie des habitants et le 
renforcement de son maillage pour un aménagement équilibré et accessible ; 

Considérant qu'afin de faciliter la mise en œuvre de ces projets communaux, I'Agglomération a décidé d'abonder une 
enveloppe financière de 2,4 M€ sur la période 2023-2026; 
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Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal: 

- APPROUVE les termes du projet de convention relatif à l'attribution d'un fonds de concours pour l'aménagement de 
sécurité de la rue Daniel Digneaux tel qu'annexé ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à la bonne exécution de cette 
délibération ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité, à la COBAN et au Service gestion Comptable de Belin-Beliet. 

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

secrétaire de séance, 

e?e 
fit"» 

Le Maire: 
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et, 
• informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai 

de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l'Etat et de sa publication. 
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